
MODALITES D’INSCRIPTION 

La priorité est donnée aux enfants des 3 communes (Pleugriffet, 

Radenac et Réguiny) et suivant l’ordre d’inscription si le nombre de 

places  est limité. 

 

PARTICIPATION FINANCIERE 

 

Une facture comptabilisant les journées, les demi-journées, les repas et 

suppléments pour la garderie vous sera expédiée à la fin de la période. 

Le règlement s’effectue par chèque à l’ordre de « l’Association 

Intercommunale St Fiacre » 

Si vous bénéficiez de bons CAF, MSA, Chèques Vacances ou autres, 

vous devez les remettre lors du dépôt du dossier d’inscription. Nous 

vous rappelons que l’accueil en centre de loisirs pour les moins de 7ans 

est un « moyen de garde ». Il est donc déductible des impôts. 

 

Tarifs Tarif 1 

QF<700 

Tarif 2 

700<GF<900 

Tarif 3 

QF>900 et communes 

extérieures 

Journée 11,15€ 12,15€ 13,15€ 

½ 

journée AR 

8,15€ 8,65€ 9,15€ 

½ 

journée SR 

5,50€ 6€ 6,50€ 

Repas 3,15€ 

Sortie ½ 

journée 

10€ 

Sortie journée 15€ 

Garderie 1€/ heure  (0,25€ par tranche de 15min) 

 

PIECES OBLIGATOIRES 

 

1-Feuille d’inscription des jours de présence des enfants 

2- Dossier complet à déposer à la mairie de Pleugriffet   

3- photocopie du carnet de santé 

4-Certificat médical pour les pratiques sportives dites à risque pour les 

plus de 6 ans 

5-Photocopie du brevet de natation ou du test Boléro pour les activités 

nautiques pour les enfants de 6ans 

          

 

 

 

Les équipes d’encadrement recrutées sont composées de personnels 
diplômés. 

Les accueils de loisirs sont déclarés à la direction 
départementale de la cohésion sociale en qualité 
d’accueil collectif à caractère éducatif de mineurs. Ils 
sont soumis à la règlementation du code de l’action 
sociale et des familles. Tous les locaux sont contrôlés 
par la commission de sécurité. 
Les activités qui figurent sur cette brochure ne sont pas 
contractuelles. L’association  se réserve le droit de 
modifier le contenu des programmes selon les imprévus 
techniques et climatiques qui pourraient intervenir 
durant cette période. 

 

Règlement et informations 

 

LES HORAIRES :  

du lundi au vendredi de 9h à 12h et 13h30 à 16h30 

REPAS : de 12h à 13h30 

GARDERIE : de 7h30 à 9h et de 16h30 à 18h30 

 

POINTAGE: 

Le pointage des enfants s’effectue le matin à partir de 9h 

à la salle du Foyer de Réguiny. A partir du moment où 

l’enfant est inscrit sur la liste de présence journalière, il 

est sous la responsabilité des organisateurs jusqu’aux 

horaires indiqués ci-dessus. 

En dehors de ces horaires, la prise en charge des enfants 

par les responsables de l’ALSH n’est plus assurée ; seule 

la responsabilité des parents est engagée. 

 

REPAS : 

Les enfants mangeront le midi à la cantine de Réguiny 

sous la responsabilité des animateurs et de l’équipe de 

direction. 

 

SIESTE :  

Prévoir le doudou, tétine, une couverture, une couche et 

changes si nécessaire. 

 

.  

 

 

 

 

Centre de loisirs 

Mercredis  

Mars  & Avril 
Association Intercommunale Saint fiacre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Salle du Foyer de Réguiny 

 

 

L’association intercommunale saint Fiacre 

propose de nombreuses animations au Centre de 

Loisirs pour les jeunes de 3 à 11 ans, en 

partenariat avec les communes de Pleugriffet, 

Radenac et Réguiny. 

Dans un cadre éducatif et sécurisé, chaque 

enfant peut s’évader, s’amuser, découvrir des 

activités, partager de nouvelles expériences et se 

faire de nouveaux copains. 

 

 

Renseignements et inscriptions 
Vanessa : 06 72 13 57 87 
Glenn : 06 85 29 29 68 
alshstfiacre@yahoo.fr 
blog : lesloustics.stfiacre.over-blog.fr 
 

mailto:alshstfiacre@yahoo.fr
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ACTIVITES  

Chaque mercredis, nous avons la possibilité de sortir 

jouer dehors, même par temps humide. Nous demandons 

de toujours prévoir une paire de chaussures ou bottes de 

rechange, ainsi qu’une paire de chaussettes.  

 

Thématique 

des mercredis de l’année 

Parce que rien ne sert de courir…. 
nous allons découvrir les tortues  

dont l’objectif  sera :  
 

 Observer leurs milieux de vie 
(tortues d’eau douce et tortues 
terrestres) 

 Observer leurs caractéristiques   
 Acquérir du vocabulaire adapté. 

 
Au cours des mercredis, les enfants vont 
pourvoir imaginer et créer, découvrir le 

monde des tortues, puis agir et s’exprimer  
de façon ludique et éducative.  

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

INSCRPTION RAPIDE 

Les loustics de Saint Fiacre 

Nom : 
Prénom 
Tel : 

 Matin Repas Après-
midi 

25/02    

4/03    

11/03    

18/03    

26/03    

1/04    

8/04    

 
 
 

                                          Pour une prochaine  
                                           activité,  

                                       nous récupérons des   
                                           bouchons de liège !  

                                             Merci de les rapporter 
 au centre !! 

 
 


